
Aide-mémoire
QU’EST-CE QUI 
VA DANS LE 
BAC BRUN ?

...ÇA 
SE MANGE

(ou c’est une partie de 
quelque chose qui se mange) (propre ou souillé, non ciré) (sauf les grosses branches)

...C’EST 
EN PAPIER

OU EN CARTON

...C’EST 
UN RÉSIDU

DE JARDINAGE

MATIÈRES REFUSÉESMATIÈRES ACCEPTÉES

RÉSIDUS ALIMENTAIRES
Nourriture fraîche ou périmée, cuite ou crue,
incluant la viande, le poisson et les fruits de mer
ainsi que les os, la peau et le gras.

incluant ceux portant la mention 
«compostable», «biodégradable» 
ou «oxobiodégradable».

Couches, serviettes sanitaires, cure-oreilles, soie dentaire.

Médicament, masque, gant.

Papier ciré, papier parchemin.

Cadavre d’animal.

Grosses branches, roches.

Textile, poussière, gomme à mâcher, cigarettes, 
bouchon de liège.

Coquille d’huître ou de moule.

Tous les matériaux de construction et rénovation.

Feuilles mortes, gazon, fleurs, plantes, mauvaises 
herbes, brindilles, bran de scie, copeaux et écorces.

RÉSIDUS VERTS

Papier et carton souillés par des résidus alimentaires 
(assiettes de carton, boîte de pizza), sac de papier 
compostable.

FIBRES

Cheveux, poils, cendres refroidies, litière et
excréments d’animaux.

AUTRES

SACS DE PLASTIQUE

AUTRES

100%
BIODÉGRADABLE

POUR PLUS DE DÉTAILS ET DES RÉPONSES À VOS QUESTIONS...

Ligne info collecte : 819 463-3241 poste 228 mrcvg.qc.ca/index.php/compostage



VOUS FAITES 
DÉJÀ DU 
COMPOSTAGE 
À LA MAISON ?

Vous pouvez continuer 
à composter vos 
matières comme
à l’habitude et 
utiliser le bac brun 
en complément pour...

• La viande, le poisson, les os, le gras,
la peau et tous restants de table
comportant des matières grasses
ou les produits laitiers.

• Les fibres, tels que les boîtes et
emballages souillés, non cirés.

• Vos surplus de résidus verts.

FRÉQUENCE DES COLLECTES
DE DÉBUT MAI 
À FIN OCTOBRE :

LA COLLECTE DES 
DÉCHETS SE FAIT 

MAINTENANT À CHAQUE 
DEUX SEMAINES, TOUT 
AU LONG DE L’ANNÉE !

DE DÉBUT NOVEMBRE 
À FIN AVRIL :

À CHAQUE SEMAINE À CHAQUE DEUX SEMAINES

Pour connaître les jours 
de collecte dans votre 

secteur, référez-vous au 
calendrier de collecte.

LA COLLECTE 
DES RÉSIDUS VERTS
Vous pouvez disposer de vos surplus de résidus verts lors de collectes spéciales. Elles ont 
lieu 3 fois au printemps et 3 fois à l’automne et sont identifiées sur le calendrier de votre 
municipalité.

Lors de ces collectes, vos surplus de résidus verts peuvent être placés à l’extérieur du bac 
dans un sac de papier. Les résidus verts placés dans des sacs de plastique ne seront pas 
ramassés. 

Pour plus d'informations au sujet de cette collecte, contactez votre municipalité.

POUR PLUS DE DÉTAILS ET DES RÉPONSES À VOS QUESTIONS...

Ligne info collecte : 819 463-3241 poste 228 mrcvg.qc.ca/index.php/compostage




